De : TROMEUR, Christian 
Envoyé : jeudi 30 septembre 2010 09:04
À : BRANDT, Joël
Cc : XOUAL, Bruno; DREES-DMSI-FINESS
Objet : RE: réforme biologie
Bonjour,
 

Vous trouverez ci-après les réponses à vos interrogations.
 

Les autorisations d'AMP DPN continuent d'être enregistrées dans FINESS par l'intermédiaire des triplets Activités/Modalités/Formes.

 

Concernant les laboratoires de biologie médicale au sein des établissements de santé, nous sommes en contact avec la DGOS pour en définir les modalités d'enregistrement dans FINESS.

 

Concernant le rattachement des biologistes : Tous les biologistes, qu'ils soient responsables ou salariés doivent être rattachés à un seul site : le siège social. C'est une disposition prise en accord avec l'Assurance Maladie, l'Ordre des médecins, celui des pharmaciens et l'ASIP santé pour la carte CPS.
 

Cette règle vise principalement à permettre à tous les biologistes d'exercer et facturer sur n'importe lequel des sites sans avoir à renouveler leur carte CPS et d'avoir une seule CPAM de gestion pour le laboratoire (multi-sites notamment).
 

Tel que les systèmes sont conçus et imbriqués à l'heure actuelle (FINESS, ADELI, Sesame Vital, AM, CPS) pour que cette disposition soit opérationnelle, il faut que tous les biologistes soient rattachés au même site.
 

Le rattachement est effectué par les Ordres lors de l'inscription au tableau. La détermination de la DT-ARS pour l'enregistrement dans ADELI des médecins est fonction de ce choix.
 

Cordialement
_______________________ 

Christian TROMEUR 
DREES-DMSI 
Responsable Unité FINESS 
01 40 56 81 67 
________________________ 

 



De : BRANDT, Joël 
Envoyé : mardi 28 septembre 2010 16:23
À : DREES-DMSI-FINESS
Objet : réforme biologie
Les autorisations de biologie spécialisée ( AMP DPN...) sont également enregistrées dans FINESS,  ces autorisations relèvent de procédure CNOSS, puis seront traitées dans le cadre des futurs SROS.
 

Lors d'une autorisation de fonctionnement de LBM multisites avec nouvelle entité juridique, la circulaire DREES/DMSI/2010/160 évoque la fermeture des anciens sites qui peuvent être porteur d'une autorisation de biologie spécialisée sous le code 610.
 

Quelle articulation opérer dans ce cas, pour éviter de perdre ces informations et de faire coïncider la réalité avec Finess? 
 

Par ailleurs au point 4 de cette circulaire, il est demandé de rattachés tous les biologistes médicaux au siège social. S'agit - t- il des biologistes détenteurs de parts du capital social de la société, ou également de biologistes salariés, lesquels ne devraient pas effectuer de facturation en leur nom.
 

Je vous remercie de m'apporter les précisions qu'il convient.
 

Bien cordialement
 

Joël BRANDT Pharmacien inspecteur  
Mission Qualité et Sécurité des Activités Pharmaceutiques et Biologiques
  tel 04 91 29 99 12   fax 04 91 29 94 64 
ARS PACA 23-25 rue borde 13285 MARSEILLE cedex 08 
 

